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Avis du 18 novembre 2010 

 
Objet : avis de concours interne sur titres pour le recrutement de cadres de santé 
 
Article 1er : un concours interne sur titres aura lieu au Centre Hospitalier Lucien HUSSEL de Vienne (Isère) dans les conditions fixées à 
l’article 2 (1°) du décret n° 2001.1375 du 31 décem bre 2001 portant statut particulier du corps des cadres de santé de la fonction 
publique hospitalière, en vue de pourvoir : 2 postes de cadre de santé, filière infirmière ; 1 poste de cadre de santé filière médico-
technique 
 
Article 2 : peuvent faire acte de candidature, les candidats titulaires du diplôme de cadre de santé ou certificat équivalent, relevant du 
corps régi par le décret n° 88.1077 du 30 novembre 1988, ou relevant du corps régi par le décret n° 89 .613 du 1er septembre 1989, 
comptant au moins cinq ans de services effectifs dans un des corps. 
 
Article 3 : Les candidatures accompagnées d’un curriculum vitae établi sur papier libre, doivent être adressées par écrit, le cachet de la 
poste faisant foi, à : Monsieur le Directeur - Centre Hospitalier Lucien HUSSEL - B.P. 127 – 38209 Vienne cedex ; au plus tard un mois 
après la date de  publication aux recueils des actes administratifs. 
 

Le Directeur des ressources humaines du centre hospitalier de Vienne 
Thierry GANS 

 
 

 


